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Réunion :                               Samedi 15 novembre 10h00, à l’ASTRAGALE 

Présidence :    Mme Patricia BEAURENAUD 

Présents :  
Mrs Marc CHAMBON - Jean-François GONDELLIER - Denis GUVENATAM - 

Christian RENIER – Michel SOOKHOO  

Assistent à la séance :   Pierre-Etienne DEMILLIER - Anissa GITTON – Clara SIDOBRE 

  
 

1- RESPONSABILITE SOCIETALE FFF ET ACTIONS RSO LBFC  

Patricia BEAURENAUD présente les différents outils proposés par la Fédération dans le cadre du 

développement de sa responsabilité sociétale #MarquerDemain (Annexes 1 et 2) 

Elle revient par la suite sur les actions RSO déjà mises en place par la Ligue ces dernières années et 

notamment sur l’évolution des attentes des clubs dans ce domaine. 

2- REFLEXION : MISE EN PLACE D’ACTIONS REGIONALES AUTOUR DES SUJETS SOCIETAUX  

Patricia BEAURENAUD présentent les grandes thématiques pour lesquelles il serait intéressant 

d’organiser des actions d’informations auprès des Clubs. Les membres en identifient 3 majeures à 

savoir :  

- La protection des licenciés  

- L’homophobie  

- Les discriminations (handicap et racisme) 

Il est proposé d’organiser des réunions de sensibilisation en format mixte (présentiel/distanciel) 

permettant ainsi à un maximum de personnes d’y assister. 

Ces réunions pourraient être réalisées en collaboration avec des experts des différents sujets traités. 

Elles auraient également pour objectif de favoriser l’échange et le partage entre la Ligue, les Districts 

et les différents acteurs du Football de notre Région. 

Enfin il est proposé qu’elles se tiennent dans des lieux différents afin de favoriser la proximité entre 

les différents territoires. 
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3- REGARD SUR L’OBSERVATOIRE DES COMPORTEMENTS  

 

 
Patricia BEAURENAUD présente une analyse détaillée de l’Observatoire des Comportements arrêtée au 
05 avril 2023 et rappelle le fonctionnement de cet outil ainsi que l’utilisation qui peut en être faite. 
(Annexe 3). 
 
Les membres de la commission échangent sur cet outil et le trouve éloquent quant au cas de disciplines 
recensés au sein de la Ligue et des différents Districts. 
 
Afin d’uniformiser la procédure d’utilisation de cet outil au sein du territoire, le service juridique en la 
personne d’Aurélien SCHWARTZ a pris contact avec tous les Districts et les interlocuteurs Fédéraux afin 
d’organiser une réunion d’information et de formation à l’outil. 
 
 
 
 
 

 

 

La Présidente de la commission, 

 

Patricia BEAURENAUD     
   


